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Le Ministre de l'agriculture et de la pêche
à

Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux
de l’agriculture et de la forêt

Messieurs les directeurs de l’agriculture et de la forêt des DOM

Objet : Accord national sur l’apprentissage en services de remplacement entre le ministre de l’agriculture et
de la pêche et le président de la fédération nationale des services de remplacement

Bases juridiques : Livre I, titre I du code du travail

Résumé : Modalités de mise en œuvre de l’accord national

Mots-clés : services de remplacement, apprentissage, maître d’apprentissage, équipe tutorale, référent

Destinataires
Pour exécution :
- Administration centrale – diffusion B
- Directions régionales de l’agriculture et de la forêt   (D.R.A.F.)
- Directions de l’agriculture et de la forêt (D.A.F.)
- Services régionaux de la formation et du développement
  (S.R.F.D.)
- Services de la formation et du développement (S.F.D.)
- Inspection de l’enseignement agricole
- Services régionaux de l’inspection du travail, de l’emploi   et de
la politique sociale agricoles

Services départementaux de l’Inspection du travail, de l’emploi
et de la politique sociale agricoles
Sections spécialisées agricoles des directions départementales
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de
Dordogne et du Pas-de-Calais

Pour information :
- Inspection générale de l’agriculture
- Conseil Général de l’Agriculture, de l’Alimentation
  et des Espaces Ruraux (CGAAER)
- Fédération Nationale des Services de
  Remplacement



L’accord signé le 23 mai 2006 entre le ministre de l’agriculture et de la pêche et le président de la fédération
nationale des services de remplacement, annexé à la présente circulaire, a pour objectif de développer
l’apprentissage et d’attirer les  jeunes vers la profession d’agent de remplacement.

Dans le préambule, les signataires réaffirment tout d’abord que « l’apprentissage est une voie de formation qui
ne saurait être utilisée pour pallier un manque temporaire de main d’œuvre dans un secteur ou un autre, à tous
les niveaux de qualification. » Cette voie de formation doit répondre au souhait de qualification du jeune en
formation et de sa famille.

Les expériences conduites dans plusieurs services de remplacement, avec un taux de réussite important aux
examens et un faible taux de rupture de contrat font ressortir que les diplômes de niveau IV comme le
baccalauréat professionnel conduite et gestion de l’exploitation (bac pro CGEA) ou le brevet professionnel
responsable d’exploitation agricole (BP REA) ou de niveau III comme le brevet de technicien supérieur agricole,
semblent répondre aux attentes des employeurs des services de remplacement1 et à celles des apprentis
concernés. En effet pendant sa formation le jeune devra acquérir « les compétences et connaissances
techniques qui lui permettent d’organiser son travail en autonomie, d’adapter ses interventions aux conditions
particulières du terrain et d’avoir la responsabilité de la bonne exécution de son travail2 ».

Sans restreindre la signature des contrats à la préparation de ces diplômes, il conviendra d’être particulièrement
vigilant à la situation de jeunes qui, déjà en possession d’un diplôme de niveau V comme le prévoit le deuxième
axe de développement de l’accord, souhaitent par cette voie acquérir une qualification reconnue pour l’obtention
des aides à l’installation.

Les services sont donc invités à favoriser le développement de l’apprentissage dans les services de
remplacement en menant des actions d’information et de promotion, d’accompagnement et de suivi.

I – Actions d’information et de promotion

Les services de l’inspection du travail, de l’emploi et de la politique sociale agricoles et les services régionaux de
la formation et du développement, si possible en concertation avec les représentants locaux de la FNSR,
organiseront conjointement des campagnes d’information sur l’apprentissage en services de remplacement. Ces
campagnes seront adressées aux entreprises, maîtres d’apprentissage, CFA, établissements d’enseignement et
jeunes apprentis.

II – Actions d’accompagnement du dispositif

Il conviendra notamment de veiller au respect des dispositions suivantes, issues de la réglementation et de
l’annexe technique de l’accord.

A – L’âge de l’apprenti

L’accord prévoit que seuls des jeunes majeurs pourront conclure de tels contrats d’apprentissage, compte tenu
de la spécificité de la mission de remplacement.

B –Le diplôme ou titre préparé par apprentissage

Les services veilleront à ce que les contrats d’apprentissage permettent à la fois la promotion professionnelle de
jeunes déjà titulaires d’un diplôme de niveau V, et garantissent une bonne qualité de service aux adhérents du
service de remplacement.

C – Durée du contrat

La durée du contrat, fixée généralement à deux ans, pourra être réduite ou allongée en référence aux articles
L 115-2–2, R 117-6-2 et R 117-7-3 du code du travail en fonction de la situation individuelle du jeune apprenti, eu
égard au diplôme ou titre préparé.

                                                          
1 Si les profils de salariés semblent très divers, un grand nombre d’entre eux parmi les plus jeunes ont suivi ces types de
formation (cf référentiel professionnel du CQP « agent de service de remplacement » CPNE 14 juin 2005).
2 Extrait du référentiel d’emploi : dénomination et définition de l’emploi d’agent de service de remplacement (CPNE 14 juin
2005).
























